
AGOPOP / MAISON DES HABITANTS     
 PV de C.A. du 13 janvier 2020 

Présents: M. ARDITTI, M.P. BERLIAT, D. CERESOLI, I.M. GARNIER, Y. GERIN-MOMBRUN, 
N. GIRAUD, C. GUINARD, V. LUNA, N. PETER, E. PRUNIER, C. SLANSKY.
Absents: G. ENTZAI (Agopop), H. ARNAUD (représentant la CCMV), L. LAMARCA 
(représentant l’E.M.I.)

Ordre du jour: 1) approbation du P.V. du C.A. précédent  (28 novembre 2019) / 2) information liée 
au Grand Atelier / 3) le recrutement pour le poste d’animation du projet «MIAM» / 4) compte-rendu
de réunions de la commission «communication» / 5) délégations aux diverses commissions / 6) le 
wifi dans l’Agopop / 7) à propos du courrier d’A. Badonski, suite à son départ de l’Agopop / 8) La 
gestion de la vacance de la présidence de l’Agopop. / 9) agenda du 1er semestre 2020.

Le C.A. remercie Séverine CARRE -présidente démissionnaire- pour son investissement au
sein de l’association et les réflexions qu’elle a souhaité y engager.

→ 1) remarque liée à la mise en page: les paragraphes 4 et 5 n’en font qu’un…
Vote: CONTRE = 0        POUR = UNANIMITE moins 1 NON VOTANT (absence au C.A.).

→ 2) Y. Juvin a demandé au directeur de transmettre au C.A. le montant exact du déficit du Grand
Atelier pour l'année 2018-19 : 5866,05€ . Le C.A. en prend acte. 
Nota: ce montant nous permet de dire qu'avec une organisation repensée, le projet « Grand Atelier »
pourrait être à l'équilibre. Le déficit est en grande parti lié au choix du CA de recruter une deuxième
animatrice pour assurer la continuité du projet Grand Atelier. 

→ 3) Suite au désistement de la personne choisie pour le poste « animateur sur le projet MIAM », le
recrutement se poursuit (C.D.D. renouvelable).

→ 4) La commission a souhaité que, dans la lettre d’information mensuelle -«la News Pop»-, un
membre du C.A. écrive un article lié aux missions de l’Agopop. Le C.A. approuve cette suggestion
et plusieurs membres se désignent dores et déjà pour les mois prochains: J.M. Garnier, sur le projet
Fonds de participation habitants  (F.P.H.) pour février,  C. Guinard,  sur le  projet  Lieu d’ accueil
enfants-parents (L.A.E.P.) pour mars.
Le C.A. salue, par ailleurs, la qualité de la mise en page de cette lettre d’information, effectuée par
Juliette Charrier. 
Le C.A. approuve également la proposition du Bureau, d’éditer une fiche volante (flyer) -agenda
des actions du mois. 

→ 5) *Comité de pilotage (COPIL) Maison des Habitants = présidé par le (la)  Président(e) de
l’Agopop. Prochaine réunion: vers novembre 2020.
**COPIL Jeunesse: contacter V. Rousset, qui semblait intéressé. Si ce n’est pas le cas, N. Giraud en
prendra la charge. Prochaine réunion le 7 février 2020, à 14h.
***COPIL   Café citoyen = V. Luna
****COPIL (Lieu d’accueil enfants-parents (L.A.E.P.) = C. Guinard



¤ commission Communication = J.M. Garnier
¤¤ commission culture, pratiques amateurs = M. Arditti. Prochaine réunion le 5 février 2020.

→ 6) la réflexion à propos de l’utilisation du wifi  au sein de l’Agopop continue.  Les «pistes»
retenues sont:  ¤ questionnement à proposer aux adhérents et aux usagers de l’Agopop, pour avoir
une possibilité d’en discuter lors de l’A.G.; ¤¤ questionnement à propos du numérique en général et
des orientations choisies par l’Agopop. Quelle sera l’orientation retenue par le C.A. à ce sujet? Quel
projet construire dans l’Agopop à propos du numérique? 

→ 7) Une réponse a été adressée à Andràs Badonski par la présidente Séverine Carre puis par le
directeur.
Le C.A. retient comme très intéressant -pour l’avenir- de travailler avec les salariés à l’élaboration
d’un protocole, à l’intérieur de l’Agopop, quant aux modalités possibles de départ d’un salarié. Afin
que chacun soit au fait des modalités différentes offertes par la loi.

→ 8) Au plan légal et statutaire: en cas de carence de Président(e), l’association est représentée par
un membre du Bureau.
Les membres du Bureau (M.Arditti, M.P. Berliat, N. Giraud et C. Slansky) proposent d’endosser
collectivement la responsabilité de l’association pour la fin de la durée du mandat de S. Carre, ce
qui est également légal et statutaire. 

Composition du bureau proposée au vote :
Michel Arditti : Vice-président
Marie-Pierre Berliat : Vice-présidente
Claude Slansky : Trésorière
Nicole Giraud : Secrétaire

Vote     : pour à l'unanimité

→ 9) dates à retenir: *prochain C.A. = mardi 10 mars (compte-rendu des COPIL)
**C.A. suivant = jeudi 9 avril (clôture des comptes)
***A.G. = mardi 19 mai à 18h.

La secrétaire: N. Giraud


